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Aujourd'hui mardi, l'Assemblée nationale 
discute la question des enterrements civils. M. 
Leroyer, député républicain de Lyon, a de-
mandé à interpeller le Gouvernement sur un 
arrêté tout récent de M. Ducros, préfet du 
Rhône. 

Cet arrêté, ou cette instruction, a pour but 
d'empêcher que les scandaleuses funérailles des 
mécréants puissent servir de prétexte aux ma-
nifestations politiques des communards et autres 
révolutionnaires. 

Mais il est probable que la gauche n'aurait 
pas soulevé un tel débat, si sa faveur anti-reli-
gieuse n'avait pas été surexcitée, par le refus 
du bureau de l'Assemblée et de l'armée d'accom-
pagner au cimetière le citoyen Brousses, député 
radical de l'Aude, mort dans les sentiments les 
plus dignes de la répulsion publique. 

Voici l'arrêté du préfet de Lyon : 
Arrêté : 

Art. 1". — Tonte déclaration de décès faite à 
l'officier de l'état civil, dans la ville de Lyon, sera 
accompagnée d'une autre déclaration faisant con-
naître si l'inhumation du décédé aura lieu, avec ou 
sans la participation des minisires officiant, de l'un 
des cultes reconnus par l'Etat. 

Cette seconde déclaration sera consignée sur un 
registre et signée du déclarant, pour servir de base 
à l'application des dispositions contenues dans l'ar-
ticle suivant : 

Art. 2. — A moins des circonstances tout à fait 
exceptionnelles, dont le maire sera juge, les inhu-
mations faites sans la participation d'aucun des cul-
tes reconnus par la loi, auront lieu, savoir : 

A six heures du matin, du l6r avril au 30 sep-
tembre ; 

A. sept heures du matin, du 1" octobre au 31 
tnars. 

les autres heures du jour sont réservées aux au-
^ inhumations. 

An. 3, _ Les convois funèbres devront suivre 
'es foies de moindre parcours, à moins d'itinéraire 
spécfaj, que nous nous réservons d'autoriser. 
,Arl. 4. — Il est interdit de faire des quêtes au 

Nmelière ou sur la voie publique, à l'occasion d'un 
c°nvoi funèbre. 

Art. 5. —Dans le cas d'exonération partielle ou 
totale du payement des droits portés au tarif des 
inhumations, l'employé du bureau de l'état civil 
Heyra en faire mention au bas de l'autorisation pres-
se par l'article 77 du code civil. 

Art. 6. — Toute fausse déclaration et toutes 
%es contraventions aux dispositions qui précé-
dât, seront constatées par procès-verbaux, pour 
e|fe réprimées conformément aux lois. 

Art. 7, — MM. les maires des arrondissements 
e Lyon, le commissaire central, les inspecteurs des 

c?nv°is funèbres et des cimetières, sont chargés, 
'nacan en ce qui le cerne, d'assurer l'exécution du 
Posent arrêté, qui sera imprimé et affiché, et dont 

n exemplaire restera placardé dans chaque bureau 
ûétat civil. 

A 1» préfecture, Lyon, le 18 juin 1873. 

Le préfet du Rhône, 
DUCROS. 

La Patrie publie l'article suivant, au sujet 
de cette mesure si honorable : 

Un journal de Lyon explique que « les libres-
penseurs, s'efforçant de donner à ces enterrements 
civils les caractères de manifestations politiques, il 
y avait lieu de craindre qu'en l'état actuel des 
esprits, ils ne donnassent, un jour ou l'autre, 
occasion à des scandales ou à des conflits. » 

Le Constitutionnel raconte un fait qui, mieux 
que tous les raisonnements, démontrera le senti-
ment dont s'inspirent trop souvent les organisateurs 
d'enterrements civils. 

Il s'agit de l'inhumation du citoyen Chaverot, 
plâtrier et adjoint au maire de Lyon, décédé l'an 
dernier. C'est en vain que sa mère et ses frères 
tentent d'arriver jusqu'au chevet du moribond. 
Comme on les sait entachés de sentiments religieux, 
« on fait bonne garde et le pauvre diable expire 
sans avoir reçu le suprême adieu des siens, » qui 
en sont réduits à protester dans les journaux contre 
celte odieuse conduite des sectaires qui l'entou-
rent. 

A peine le décès est-il constaté, on se hâte de 
prévenir, par tous les moyens, le frères et amis que 
le défunt sera enterré civilement. La cérémonie a 
lieu au milieu d'une affluence de citoyens et de 
citoyennes ayant, tous et toutes, « des immortelles 
rouges, liées de rubans rouges à leurs boutonnières 
et à leurs corsages; on avait même affecté d'en 
pavoiser les enfants des écoles communales, » dit 
le Constitutionnel. 

Le cortège, en tête duquel marche la municipa-
lité, M. Barodet au premier rang, se développe à 
travers les rues et les quais les plus fréquentés de la 
ville. Au cimetière, on prononce force discours, et 
une collecte est faite EN FAVEUR DES CONDAMNÉS 
POLITIQUES. 

Osera-t-pn nier, après cela, que les enterrements 
civils ne soient un moyen pour le parti radical de 
se compter, de faire du tapage et de la propagande, 
de donner lieu, en un mot, à des manifestations 
politiques pouvant, à l'occasion et dans de certaines 
circonstances, dégénérer en troubles et en désor-
dres ? 

Si nos dépêches télégraphiques arrivent assez 
tôt, on trouvera à nos Dernières nouvelles le 
résumé de la séance même d'aujourd'hui, que 
nos lecteurs connaîtront ainsi 48 heures environ 
avant l'arrivée des journaux de Paris. 

Correspondance 
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Versailles, 21 juin 1873. 

La Commission de décentralisation a pris hier une 
décision fort importante. Elle proposera à l'Assem-
blée d'accorder un double vote aux électeurs mariés 
ou veufs avec-enfants. Bien que l'adoption de cette-
mesure soit venue surprendre l'opinion publique, 
l'idée elle-même n'est pas nouvelle, puisqu'elle avait 
été assez longuement débattue dans la Commission 
de la loi électorale. Le comte de Douhet avait même 
proposé de conférer à tout électeur autant de voix 
qu'il avait d'enfants mâles au-dessous de l'âge élec-
toral. La même idée avait été soutenue, si je ne me 
trompe, dans une brochure dont l'auteur n'était au-
tre que le vice-amiral Gueydon, le gouverneur d'Al-
gérie que va remplacer le général Chanzy. La 

décision de la commission de décentralisation est 
accueillie avec faveur dans tous les groupes parle-
mentaires de la droite et même du centre gauche, 
en sorte que son adoption finale peut être considérée 
comme très-probable. Il ne faut pas oublier, du 
reste, qu'il ne s'agit ici que de l'électoral municipal. 

Des démarches ont été faites auprès de la Com-
mission pour qu'elle hâte ses travaux et dépose au 
plus vite son rapport, afin quo l'Assemblée puisse 
voter la loi municipale avant sa prorogation. Divers 
systèmes sont proposés pour la nomination des mai-
res. Si cette nomination n'est pas simplement ren-
due au gouvernement, paraît-on devoir s'arrêtera un 
système mixte qui tend à faire nommer les maires 
par le gouvernement sur une liste dressée par le 
conseil municipal auquel serait adjoint pour la cir-
constance un nombre égal des plus forts imposés de 
la Commune. 

On. s'attend pour mardi à une séance orageuse 
à l'occasion de l'interpellation de M. Leroyer sur 
l'arrêté du préfet du Rhône relatif aux enterrements 
civils. On assure que M. Leroyer est résolu à 
traiter la question au point de vue purement légal 
en faisant ressortir les dangers que ce qu'il consi-
dère comme une première usurpation de l'autorité 
préfectorale peut présenter pour la liberté de cons-
cience et des cultes. M. de Pressencé parlera dans 
le même sens. Le ministre de l'intérieur soutien-
dra, dit-on, la légalité de l'arrêté de M. Ducros, et 
fera très-probablement ressortir qu'il s'agit ici, non 
pas de la liberté de conscience et des cultes, mais 
de la police des rues, qui appartient sans conteste 
à l'autorité préfectorale et dont le premier devoir 
est de prévenir des rassemblements qui, sous pré-
texte d'inhumation, sont de véritables manifestations 
politiques. Il y a dit-on, à Lyon une moyenne de 
deux enterrements civils par jour et, comme ils 
sont toujours annoncés avec fracas dans les feuilles 
radicales, ils réunissent pour l'ordinaire une foule 
d'assistants dont la plupart n'avaient jamais entendu, 
avant ce jour-là, prononcer le nom du défunt. Il 
est inexact que l'interpellation Leroyer ait été occa-
sionnée par l'incident qui s'est passé hier à l'en-
terrement de M. Brousse. 

M. Leroyer avait fait connaître avant cet incident, 
à l'un des ministres, son intention d'interpeller le 
ministre de l'intérieur sur l'arrêté de M. Ducros. 
L'extrême gauche s'abstiendra, dit-on, de prendre i 
part à la discussion. Mais il ne faut jurer de rien, 
d'autant plus que, s'il faut en croire ce que disaient 
déjà ce matin quelques députés, le discours pronon-
cé hier par M. Challemel-Lacour, sur la tombe de 
M. Brousses, pourrait bien fournir plus d'un argu-
ment aux défenseurs de l'arrêté de M. Ducros. 

M. Ledru-Rollin, venant d'Angleterre, est arrivée 
hier soir à Paris. 

Le conseil des ministres s'est occupé ce matin des 
mesures à prendre pour la réception du Shah de 
Perse. 

Le général Pajol et le commandant Faureau iront 
au devant du Shah jusqu'en Angleterre. 

Le marquis d'Alzac, colonel d'élat-major et pre-
mier aide-de-camp du maréchal de Mac-Mahon, ira 
recevoir et complimenter le Shah à la frontière. 

Des fêles seront données à Versailles en l'honneur 
du Shah dont l'arrivée en France paraît toujours 
fixée au 5 juillet. Il y aura une grande revue au bois 
de Boulogne, et une fête de nuit dans le parc de 
Versailles. 

La nommination de M. Target comme ministre 
de France à la Haye, est considérée comme certaine, 
ainsi que celle de M. Lefébure comme sous-secré-
taire d'Etat au ministère des finances. 

Revue des Journaux 

Presse. 

Dans son éloquente réponse aux défenseurs 
de M. Raoc, M. Ernoul a dit une grande vérité 
en ces termes : « Nous regardons comme une 
» œuvre malsaine, fuuesle," toute discussion 
» sur des questions personnelles entre gouver-
» nemeots successifs du même pays. Nous 
» pouvons différer avec nos prédécesseurs sur 
» la politique, mais nous ne différoos pas sur 
» l'honneur ! » (Vifs applaudissements sur 
un grand nombre de bancs. -— Rumeurs sur 
quelques bancs à gauche.) 

C'est à gauche que ces nobles paroles ont 
soulevé des rumeurs ! — C'est le Journal 
Officiel qui le constate. Mais les applaudisse-
ments qu'elles ont provoqués dans la majorité 
seront ratifiés par la conscience publique. 

Comme l'a si bien dit M. le garde des 
sceaux « c'est une œuvre malsaine » que ces 
récriminations et ces luttes entre les gouver-
nements successifs de notre pays. Si nous 
voulons que l'étranger nous respecte, sachons 
d'abord nous respecter nous-mêmes et ne 
déshonorons pas notre propre histoire. 

Paris-Journal. 

Pour être moins féconde en émotions que la 
journée du samedi 24 mai, la journée du jeudi 
10 juin, au sujet de M. Ranc, n'est pas moins 
fertile en résultats. Le 19 juin complète le 
24 mai. Le 19 juin démontre la sagesse et la 
solidité du 24 mai. Après le 19 juin, il n'est 
plus possible à une plume de bonne foi, que 
la passion ne condamne pas à errer, de con-
tester qu'il n'y avait qu'un obstacle à la cons-
titution d une majorité conservatrice, et que 
cet obstacle s'appelait M. Thiers. 

Tant que celui-ci régnait, dans les questions 
les plus simples et les moins susceptibles de 
diviser les honnêtes gens, on cherchait vaine-
ment la majorité; elle flottait de gauche à 
droite. Sainte Bascule ! M. Thiers nous ayant 
rendu le seul service éclatant dont nous soyons 
disposé à le remercier en rentrant dans la vie 
privée, aussitôt tout se simplifie, tout se rec-
tifie, et même le centre gauche devient un 
rouage efficace et bienfaisant. Le 24 mai, M. 
Thiers étant déjà fort "ébranlé, c'est M. Target 
qui fit d'une fraction du centre gauche l'alliée 
de la bonne cause. Le 19 juin, c'est M. La-
boulaye qui a conduit sa petite phalange de 
conservateurs libéraux dans le droit chemin. 
Tant que M. Thiers tenait les rênes dans sa 
main fatale il fallait entendre sous la domina-

roupe de conserva-tion de centre gauche un grc. 
teurs libéraux dévoyés, oscillant entre l'abîme 
et le salut. Nous avions, grâce à M. Thiers, un 
centre gauche factice, abhorrant les doctrines 
de la gauche, et cepeodant votant avec elle, 
le plus souvent. Aujourd'hui que, grâce au 24 
mai, M. Thiers ne met plus son abat-jour 
officiel entre le centre gauche et la lumière de 
la vérité, ce groupe se sépare de ses ennemis 
naturels et revient à ses amis. On peut tuer le 
veau gras. L'enfant prodigue est rentré au 
bercail. 

En même temps que la chule de M. Thiers 
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terminait les incertitudes du centre gauche, lui 
faisait tomber les écailles des yeux et rendait 
aux conservateurs ce qui leur appartient, elle 
portail aux radicaux un coup dont la gravité 
ne s'est jamais plus clairement manifestée que 
dans la séance du 19 juin. La matière était dé-
licate. Il était aisé d'obscurcir la vérité à l'aide 
de sophismes et d'élouffer la Justice sous les 
voiles de la Politique. Cependant, c'est la 
Justice qui triomphe, à une majorité énorme 
etf presque sans, combat. M. Cambetta n'a 
même pas osé prendre la parole. Il a lâché M. 
Ranc devant l'Assemblée comme jadis il avait 
trahi M. Pipe-en-Bois, son autre confident, 
devant le conseil de guerre. Il a senti qu'il 
courait à une défaite certaine en défendant son 
ami Ranc, et il s'est abstenu avec plus de pru-
dence que de générosité, selon l'habitude de 
son cœur plus porté aux calculs qu'aux élans. 
« Albe vous a nommé, je ne vous connais 
plus ; » c'est ainsi que l'ex-dictateur se dé-
tache de tout ce qui ne peut plus lui être 
utile. Tout le monde est le bienvenu, près de 
lui, à la condition de le servir. Mais, lui, n'a 
jamais servi personne : ni son pays ni ses 
amis. Le rusé Génois sait le momeot où l'on 
pourrait avoir besoin de lui, et, le moment 
venu, comptez sur lui pour ne pas être là ! 

La séance du 19 juin est admirable, quoi-
qu'à vrai dire les organes du gouvernement n'y 
aient guère dépassé le niveau d'une honnête 
médiocrité. Ils n'avaient pas besoin d'aller au-
delà et de se surpasser eux-mêmes. La situa-
tion les portait. Un ministre de la justice, quel 
qu'il soil, est très fort, il est invincible, lors-
qu'il parle au nom de la Justice. S'il patauge, 
elle le sauvera ; s'il chancelle, elle le re-
lèvera. Avec une pareille alliance, on est sûr 
du triomphe. Du temps que M. Dufaure était 
notre garde des sceaux, son talent incompara- ' 
ble, supérieur peut-être à celui de M. Thiers 
lui-même, l'autorilé de sa longue expérience, 
la perfection de son armure parlementaire 
suffisaient à peioe à lui donner de quasi-vic-
toires chèrement achetées, chaudement dis-
putées. Aojourd'hui, tout est changé, et l'on 
pourrait presque dire que le premier honnête 
homme venu est sûr de la majorité, parce que 
la majorité est foncièrement honnête et, 
comme lelie, éprise de la ligne droite avant 
toui. 

Aussi, les radicaux sont consternés et com-
me anéantis. Quand on lit leurs journaux, il 
semble que l'on se promène dans les allées 
d'un cimetière. C est à peine s'ils osent écrire 
sur la tombe de leurs illusions : Souvenirs et 
regrets. Les oreilles sont basses, dans le camp 
de la Commune et du pétrole, absolument 
comme au lendemain de la délivrance de Paris 
par l'armée de Versailles. Au mois de mai 
1871, M. Thiers se garda bien de profiter de 
sa victoire sur l'insurrection pour anéantir l'es-
prit de désordre, et de là datent tous les périls 
que nous dûmes à ce prétendu sauveur. Peu à 
peu, sous la protection hypocrite du gouver-
nement d'alors qui l'avait terrassée pour la 
ressusciter, par la protection maternelle de la 
république conservatrice, la Commune relevait 
la tête et faisait des élections, en attendant 
qu'elle fît une révolution nouvelle. 

Survient le 24 mai ; certes, nous ne croyons 
pas que par-là même le pays soit sauvé, et 
qu'en une journée le mal de deux ans ait pu 
être réparé ; mais du moins l'empoisonnement 
de la nation s'arrête, et les malfaiteurs dé-
guisés en médecins ont cessé leurs visites. 

Depuis le 24 mai nous ne sommes pas 
guéris, mais nous ne sommes plus condamnés 
à périr. 

Journal des Débats. 

Si nous examinons la conduite de M. Ranc 
et celle de ses amis dans cette affaire, elle ne 
nous paraît pas à leur avantage. M. Ranc ne 
s'est pas présenté devant la commission et il 
n'a pas non plus pris part à la discussion dont 
il était l'objet ; ses amis ont également brillé 
par leur silence. EQ somme, le parti radical 
s'est dérobé, et cetle altitude, prudente si l'on 
veut, mais à coup sûr plus que modeste, ne 
ressemble guère à celle qu'il affectait au mo-
ment des dernières élections. On sait quels 
airs de triomphe il prenait alors, de quel ton 
superbe il raillait et renvoyait à l'école les 
vieux et sérieux républicains comme M. Grévy 
qui osaient lui conseiller la modérations. Les 
radicaux tenaient la victoire dans leurs mains; 
ils acceptaient tous les mandats impératifs. 
Que M. Barodet fût élu à Paris, M. Ranc à 
Lyon et M. Lockroy à Marseille, cela suffisait 
pour que la Chambre De pût se dispenser le 
lendemain de proclamer définitivement la répu-
blique et de se dissoudre. On voit où nous en 

sommes et combien il a fallu en rabattre. La 
république est toujours aussi provisoire et la 
Chambre n'a jamais paru moins disposée à s'en 
aller. 

Que sont-ils devenus, ces foudres de guerre 
qui avaient pris l'engagement de lui faire 
signer son arrêt de mort? Dans quelle poche 
mystérieuse se cachent ces mandats impératifs 
dûment acceptés et paraphés? C'était pourtant 
hier le cas de les montrer ; mais on n'a vu ni 
les mandats ni les mandataires. Les promoteurs 
des candidatures radicales ont gardé le silence 
et M. Ranc a disparu. C'est ainsi que cetle 
triomphante campagne électorale du 27 avril 
et du 14 mai aboutit au ridicule. Nous som-
mes loin de ces grands montagnards d'autre-
fois, qui du moins savaient jouer leur liberté 
et leur vie avec une hauteur de caractère dont 
la tradition s'est perdue. 0 naïfs électeurs 
populaires, on vous pousse aujourd'hui au 
scrutin avec de la politique de théâtre et de 
sonores déclamations vides de sens ! 

Soleil. 

L'Agence Havas nous accable de télégram-
mes célébraoi les succès que l'ancien Père 
Hyacinthe, redevenu M. Hyacinthe Loyson, 
par son mariage avec Mme veuve Merriman. 
remporte à Genève. Tantôt trois mille cinq 
cents auditeurs sont restés pendant tout un 
prône suspendus aux lèvres du carme déchaus-
sé et défroqué, semblables aux abeilles de 
l'Hymelte savourant le nectar d'une fleur de 
safran. Tantôt une pénitente de Mgr Mermillod 
s'est convertie à l'Eglise des Vieux-Catholiques 
en assistant à une messe Iniquement célébrée 
en veston par M. Loyson. C'est tons les jours 
quelque miracle nouveau de ce moderne 
Calvi□. L'Agence prend plaisir à se faire le 
porte-voix de celte éloquence, déchue de 
Notre-Dame, qui se perd en idylles conjugales 
sur la terre de St-Preux. Elle ne nous dit pas 
si les trois mille cinq cents auditeurs son) des 
fidèles de la religion Loysonienne accourus 
pour recueillir le miel de la vérité, ou si ce 
sont des curieux attirés par le spectacle d'un 
prêtre, pourvu d'une compagne, qui enseigne 
à ses ouailles à mortifier la chair. C'est tou-
jours le grand succès de M. Loyson ! l'admira-
ble épanouissement de sa doctrine ! Nous 
pourrions nous étonner de voir l'Agence si 
avide de M. Loyson. Nous aimons mieux lui 
demander si, à côté de cette petite coterie 
vaniteuse qui s'agite bruyamment dans un 
coin de la cité génevoise, elle n'a pas aperçu 
ou n'a pas entendu ces centaines d'évêques et 
ces milliers de prêtres modestes qui prêchent 
humblement la tradition du catholicisme ; si 
elle n'a pas rencontré dans les villes les plus 
populeuses, comme dans les hameaux les plus 
retirés, ces processions nombreuses de catho-
liques qui ne croient pas que la foi du charbon-
nier soit indigne de l'esprit humain et qui, au 
milieu du scepticisme et de l'orgueil contem-
porains, conservent la foi des ancêtres, se 
soumettent aux enseignements des docteurs de 
l'Eglise et prient sans télégraphe. 

Français. 

Le 30 mai dernier, en vertu d'une commis-
sion rogatoire du juge d'instruction, un com-
missaire de police se transportait au domicile 
d'un sieur Carette, à Boulogne-sur-Seine, in-
culpé de vote illégal et de tenue d'une réu-
nion électorale. Ce Carette professait les opi-
nions démocratiques les plus avancées : il joi-
gnait à son titre de vieux combattant de 1848 
et d'ancien déporté le mérite d'avoir été con-
damné pour outrage à la morale publique et 
religieuse. C'était un type accompli de déma-
gogue, on le voit suffisamment. Au moment de 
l'élection Barodet, il organisa dans son domi-
cile des réunions publiques dout il faisait le 
plus bel ornement. Toujours à la tribune, ba-
vard, ne parlant que des « grands principes», 
il émerveillait l'auditoire par l'excellence de 
ses convictions républicaines. Il se ventait, en 
outre, de connaître beaucoup d'hommes politi-
ques et ne cessait de parler avec un orgueil 
attendri de « son vieil ami Jules Simon a. Cetle 
liaison entre ce personnage et le ministre de 
M. Thiers n'était que trop vraie. Les agenis 
chargés d'opérer des perquisitions chez Carette 
y ont découvert les deux lettres ci-après, qu'il 
n'est pas inutile de lire avec quelque attention. 
Voici la première : 

« Cabinet du ministre de l'instruction publique et 
des cultes. 

» Paris, 15 novembre 1871. 
» Mon cher Carette. 

» Je ne puis que recommander votre protégée au 
préfet de la Seine, et le fais bien volontiers. C'est 

lui qui nomme les institutrices à Paris. Je ne trou-
ve pas cela bon; mais c'est la loi que nous a laissée 
l'Empire et que je vais changer au commencement 
de 1872, si la Chambre y consent. 

» Mille amitiés. 

JULES SIMON. » 

Ainsi, voilà le citoyen Caretle, qui recom-
mande à son ami Jules Simon une « protégée » 
pour les fonctions d'institutrice. Carette, pro-
tecteur d'institutrice ! et le minisire de l'ins-
truction publique écrivant à a son cher Ca-
rette » qu'il se rend « bien volontiers » à ses 
désirs! Il est vrai que le ministre n'a pas nom-
mé cetle personne; c'est parce qu'il ne pou-
vait pas, la loi laissant le choix au préfet de 
la Seine. Mais « je ne trouve pas cela bon, — 
dit l'ami de Carette, — et je vais changer la 
loi au commencement de 1872, — si la Cham-
bre y coosent. » 

Quel beureux homme que ce Carette; entre 
M. Jules Simon et lui c'est un échange de pe-
tits services. On n'a rien à refuser au « cher 
Carette », cette seconde lettre le prouve : 

« Mon cher Carette, 

» Je n'emploie aucun ouvrier dans mon adminis-
tration. Si M. Louis Lesage veut se présenter avec 
ce peiil mot dans les bureaux de M. Sauvage, dé-
puté, directeur du chemin de fer de l'Est, il y trou-
vera peut-être bon accueil. Joignez-y une attesta-
tion de vous, portant qu'il est bon ouvrier et honnête 
homme. 

» Mille affectueux compliments. 

JULES SIMON. 

Ce Carrette était, on le voit, le Mécène de 
Boulogne-sur-Mer; il protégeait les belles-
lettres et les arts, institutrices et ouvriers 
mécaniciens, il les recommandait également 
à Auguste, c'est-à-dire à Jules Simon. Le 
ministre ne lui refuse rien, il s'entremet pour 
lui être agréable. Et, pendant qu'on répondait 
si affectueusement à Carrelle, il y avait des 
fonctionnaires de l'Université qui mouraient 
en laissant des femmes et des enfants dans la 
misère, des intituteurs qui vivaient avec une 
peosioo de retraite de 25 centimes par jour, 
des religieuses que des municipalités jetaient 
sur le pavé sans que le ministre dit un mot. 
Ces braves gens-là n'avaient pas de Carette 
pour les proléger, et ils n'en eussent pas voulu. 
Quant à nous, ces souvenirs et de tels specta-
cles nous laissent profondément tristes. On 
n'avait guère vu jusqu'à ce jour les grands 
maîtres de l'Université se faire une cour de 
gens sans honneur, sorte de chevaliers d'in-
dustrie électorale, hôtes ordinaires de la police 
correctionnelle et qui, aujourd'hui, vont réflé-
chir en prison sur la grandeur et la décadence 
des ministres. 

INFORMATIONS 

la Prusse ne la concernaient pas, et
 a 

concordat de 1801 conclu entre le Sainus! 
et la France était le seul règlement q

n
\ f 

régir aujourd'hui les affaires épiscopal
es

7 
diocèse de Strasbourg. Ql1 

Les confidents de l'ancien gouvernement 
ont été les premiers à annoncer qoe M. Rmc 
s'était mis à l'abri des poursuites dirigées con-
tre lui ; ils devaient être mieux informés que 
personne et, de fait, ne s'étaient pas trompés. 
M. Ranc se trouvait déjà à Londres au mo-
ment où ses amis affirmaient qu'il ne quitte-
rait pas Paris; son passage à la frontière a été 
officiellement constaté, et le gouvernement en 
a été aussitôt averti. Mais à ce moment, M. 
Ranc était encore inviolable et nul n'avait le 
droit de s'opposer à sa sortie de France. 

On attribue à un sentiment de délicatesse 
l'abstention de M. le prince de Joinville dans 
le scrutio relatif aux poursuites à exercer 
contre M. Ranc. 

On sait que M. le prince de Joinville, ayant 
voulu servir pendant la guerre contre la 
Prusse, fut arrêté et reconduit à la footière 
par l'ordre de M. Ranc, alors directeur de la 
sûreté générale. 

Si M. le priuce de Joinville avait voté con-
tre M. Ranc, personne assurément ne l'aurait 
soupçonné de céder à un sentiment d'ani-
mosité personnelle. 

Néanmoins il a mieux aimé s'abstenir, et 
nous estimons, pour notre part, qu'il a bien 
fait. 

(Journal de Paris). 

On a remarqué que M. Ledru Rolli
D 

dont l'arrivée à Paris est annoncée, —
 Ve
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n
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régulièrement en France quatre fois pa
r a

| 
toujours à l'époque des termes, pour y i

0Uc
i,
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lui-même ses loyers. 
La politique n'a donc rien à faire dans 1 

voyages de M. Ledru-Rollin, qui n'est plu' 
républicain depuis qu'il est gros propriétaire' 

Le procès du maréchal Bazaine s'ouvrira 
décidément dans le courant de septembre ou % 
commencement d'octobre. La composition j

t conseil de guerre est déjà arrêtée et paraîtrj 
probablement cette semaine au Journal of. 

L'évêque de Strasbourg invité, comme les 
évêques prussiens, à soumettre au gouverne-
ment le plan des études et des règlements de 
son séminaire, a refusé dobtempérer à l'injonc-
tion du président supérieur d'Alsace-Lorraine, 
en motivant son refus sur ce que l'Alsace n'é-
tant pas une province prussienne, les lois de 

Une dépêche télégraphique adressée à m 
dépoté de l'exlfême gauche lui apprend, dit. 
on, l'heureuse arrivée de Ranc à Londres 

Prévenus immédiatement de l'arrivée t
t 

l'ex-membre de la Commune, Plusieurs frèrej 
et amis auraient fait une tentative pour le voir 
mais ajoute-t-on, ils ont été tous éconduiis, 

M. Ranc est descendu dans l'un des pf
UJ 

chers hôtels de Londres, à Claridge's-hêtel, 

On parle beaucoup à Versailles d'une leliit 
du colonel Gaillard , relative à l'alLire le 
M. Ranc, et adressée au général Appert. 

Cette lettre expose les raisons pour lei 
quelles on aurait fait cesser les poursuites, 
Nous n'en dirons pas plus long. 

Les trente-cinq membres dn conseil muni-
cipal de Lyon payent à eux tous 36 francid 
quelques centimes d'impôt : à peine un peu 
plus de i franc par tête. 

On voit comment les intérêts financiers de 
la ville seront défendus et à quel point de itli 
conseillers représentent ce qu'ils sont chip 
de proléger et d'améliorer, c'est-à-dire hf 
priélé d'abord et l'ensemble de tous les p» 
cipes conservateurs. 

Nouvelles d'Espagne 
L'armée royale, sous les ordes du généra-

lisime Elio, a franchi l'Ebre. Elle est entrée, d'il' 
on, à Miranda, ville importante, où un accuei 
enthousiaste lui aurait été fait. 

L'armée républicaine, en complète décompo-
sition, n'existe plus que de nom. En vain Pi-y-
Margall enjoint-il à tous les officiers en congé 
ou en disponibilité de retourner à leurs postes, 
Le mal est aujourd'hui sans remède ou plutôt 
Don Carlos est le seul médecin possible. 

Nouviléas paraît avoir renoncé à son plan. 
Après avoir usé à son exécution toutes les for-
ces dont il disposait, il semble abandonner lâ-
chement la partie. 

On parle d'un mouvement combiné des armées 
royales de Navarre et de Catalogne, pour se ren-
contrer dans la Caslille et marcher sur Madrid. 

Don Carlos, d'après de sérieux rensei^-
ments, aurait déjà nommé son ministère, fo» 
des hommes les plus considérables et les pto 
estimés du parti carliste. 

A la suite d'un mouvement révolutionnaire 
qui a éclaté à Barcelone, un comité de saint 
public a été nommé dans cette ville. 

Voici la dépêche qui annonce cette nouvelle, 
sans aucun détail d'ailleurs : 

« Barcelone, 21 juin, malin. 

» Sur le bruit que les assassins du colott 
Llogastera seraient fusillés, une manifestation > 
eu lieu sous la direction de Ramos et Vigoos-
Des discours ont été prononcés contre le gouve _ 

i nement et un comité de salut public a élé 
nommé. « 

Chronique locale 
et méridionale. 

Le gouvernement vient de faire distribuer 
aux députés les rapports du ministère de l'agr1' 
culture et du commerce sur les diverses ferme3' 
écoles pendant l'année 1872. 

Nous hommes heureux de reproduire le trâ" 
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vail-co ncernant la ferme-école du Montât, en 
associant aux éloges justement mérités, 

à M. Célarié. Les titres de M. Dufour, 
nous 
doDoés 
ooseiller général de Cahors, méritent aussi une 

favorable mention. Sous de tels maîtres, nos 
relations ont des exemples parfaits à suivre, 

e
i nous ne pouvons qu'encourager les agricul-

|eurs
 des diverses parties du Lot, à visiter le 

Montât. 
La fondation de la ferme-école du Montât remonte 

à l'année 1849. Cet établissement a été installé, au 
centre du village, sur la propriété de M. Célarié, et 
dans des conditions favorables à la santé des ap-
orenlis; 9 kilomètres à peine le séparent de Cahors. 

Le domaine comprend 94 hectares, dont 34 hec-

tar
es et 35 ares de terres labourables, <2 hectares de 

prairies naturelles, 1 hectare de jardins et 46 hecta-

RES
 50 ares de vignes. Les terres arables et la plupart 

des vignes sont groupées autour des bâtiments, à 
peu d'exceptions près. 

La compooition de la couche arable est assez 
variée. Ainsi dans une partie de la propriété, le sol 
est calcaire ; sur un autre point, il est argileux ; enfin, 
on en rencontre de nature argilo-siliceuse. Les terres 
à labour n'aUeignent.en général, qu'une profondeur 
moyenne; mais comme M. Célarié ne néglige au-
cune occasion de les améliorer, elles sont dans un 
éiat de culture très-convenable : les racines et les 
fourrages artificiels y donnent de bons, produits. 
Toutefois, les récoltes ne s'y développent bien que 
dansles années humides. Alors le blé d'hiver et le 
maïs peuvent rendre de 20 à 25 hectolitres de grain 
à l'hectare ; l'avoine, 50 hectolitres ; les prairies 
naturelles, 5,000 kilogrammes de foin; les bettera-
ves, da 45 à 50,000 kilogrammes, 

la nature bien tranchée de ses terres a déterminé 
JU. Célarié à adopter deux assolements différents, 
mais alternes; l'un, de quatre ans, pour les sols 
calcaires et perméables ; l'autre, biennal et compor-
tant parfois des chaulages, pour les terres plus fortes. 

Afin de nourrir un plus grand nombre d'animaux, 
M. Célarié consacre, chaque année, quelques hec-
tares à des' récoltes dérobées, telles que raves, ca-
rottes, choux et maïs pour vert. 

La culture du blé d'hiver et celle de la vigne 
constituent les motifs de recettes les plus importants ; 
aussi les efforts du propriétaire tendent-ils principa-
lement vers ce but. La sole de blé occupe, chaque 
araee, près de 2/5 de l'étendue cultivée, soit de 

13 k 14 hectares. Les vignes couvrent actuellement 
iO hectares 50 ares, dont 26 hectares 50 ares de 
vieilles vignes cultivées directement à la main et à 

1 la charrue, et 20 hectares de vignes nouvellement 
plantées sur des terrains en pente et soumises au 

I colonage. Lorsque ces dernières seront en plein 
rapport, la viticulture deviendra la grosse affaire du 
taut; déjà, c'est une spécialité avantageuse qui 
feinte la ferme-école et ne fait que confirmer la 
réputation méritée dont elle jouit. 
h iétail ne tient qu'une place secondaire sur? 

''exploitation ; cependant le nombre d'animaux qu'on 
y entretient dépasse la moyenne ordinaire de la oon-

et équivaut à 2/3 de tête de gros bétail par 
déclare. Indépendamment des animaux de travail 
J d'un petit noyau d'élevage qui forment la base de 

We, M. Célarié engraisse, chaque année, quel-
i bœufs de race garonnaise et plusieurs lots de 

"Wons, qu'il vend toujours dans de bonnes condi-
Tout le bétail de la ferme est bien lenu, ainsi 

| lu les étables et la porcherie. Le fumier est en-
1 Résous un hangar, où on a le soin de l'arroser. 

Les bâtiments d'exploitation sont spacieux et com-
"Mément disposés ; ceux affectés à la ferme-école 
S»Mvastes et bien aérés. Le matériel aratoire ren-
ferme les principaux instruments consacrés par la 
Nique, les apprentis s'en servent journellement. 
J*\wdin potager est bien conduit et d'un bon 
w!W'la comptabilité en partie double est tenue 
lon^~ent. 

M. Cfl 
m cultive son domaine avec un grand 

son Pra^Ue et sait tirer un exce"ent Paru' de tout 
brasPe{rnDeI ' e" effet' " n'emPloie Pas d'autres 
Nés I

 n eSt sacriflé au lu*e ni a la fantaisie ; 
gue

, *s opérations y sont calculées de telle sorte 
néfice feSUl'at final Se lraduit touiours par des bé-
ptécie

S'Auss'cette exploitation peut-elle donner de 
j,,u* «emples aux agriculteurs de. la. contrée.. . 

c'»tera P™prement dile est bien ,enue- Son re-
jtsfH8"1 s'opère facilement et amène, au Montât, 
le,,:S ,e Petits propriétaires ruraux et de culliva-

: 35 aPPrentis y figuraient à la fin de no-' 
appj ,ernier- L'esprit de l'enseignement est bien 
de /J/le aux besoins de la contrée, il a pour objet 

I
e" effet i des.praliciens intelligents et exercés. C'est, 

hren
n
 ' rôle dévolu aux fermes-éeoles qui corn-

J'ontaT' leUF mission et qui onl $u» comme celle du 
'Vte'C°nqUérir une influence méritée dans leur 
1 nier .Si i.

6
,"

1, Presîue tous les apprentis que ce der-
etaolissement a formés sont restés. fidèles à 
Hdi"' 6t' parrai le irès-petit.no'mbre de ceux 

'Qstitmp. é les chamPs» 'a plupart sont devenus 
Telle Q.'fS^ls-voyers, etc. 

111 Présent 6St organisée' la ferme-école du Mon-
i,n„ L

 l0us les éléments nécessaires pour de-
, une bonne à«r,\a ™A— 'an, 

gueula 

^«an. e école Préparatoire au volontariat 

QUESTION DU MUSÉE. 

DEUXIÈME PARTIE. 

. ~ .- - - . (Kin.) 

L'abondance des matières ne nous a pas per-

mis de publier plus tôt la fin du mémoire de 

M. Calmels sur la question du Musée; nous en 

exprimons nos regrets à l'auteur et à nos lec-
teurs. 

Les dépenses utiles pour la formation des collec-
tions, forment-elles un obstacle plus embarrassant ? 
Nous l'avons dit, les objets qui sont présentement 
la propriété de la ville et qui sont déposés dans une 
salle du Lycée, forment un noyau, auquel pourront 
être adjoints les objets dont l'acquisition ultérieure 
se produirait ; mais il n'y a point dans le fait d'ac-
quisition ou même dans celui de la formation des 
collections un caractère d'urgence prononcé. Rien 
encore de ce côté n'autorise une fin de non re-
cevoir motivée sur des dépenses imprévues.. 

Restent les dépenses que nous avons appelées per-
manentes : les émoluments du conservateur et l'en-
tretien des collections. 

L'utilité du service dont nous nous occupons jus-
tifie seule l'inscription de la dépense au chapitre 
du budget communal. Un budget qui se chiffre par 
plus de deux cent mille fr. de recettes ordinaires et 
par cent quarante mille francs de dépenses or-
dinaires au plus, peut consacrer douze cents francs 
d'appointement à un employé de la commune. 

Mais que les édiles de la cité se rassurent. L'ins-
titution nouvelle pourvoiera elle-même à l'insuffi-
sance d'une pareille allocation, aussi bien qu'à 
l'entretien des collections du musée : elle aura ses 
ressources. Car le public ne lui marchandera pas 
ses sympathies. Il ne faut pas douter que bientôt 
les dons des particuliers, les largesses de l'état, les 
subventions départementales et communales, ne 
fournissent des ressources capables de faire prospérer 
cet établissement. 

1° Les dons des particuliers? Les musées sont des 
établissements vis-à-vis desquels s'exercent les plus 
grandes libéralités ; nous ne saurions dénombrer 
les villes dont les collections proviennent de présents 
magnifiques. Un citoyen a donné naguère à notre 
ville la plus grande partie de sa fortune dans l'inté-
rêt des enfants des familles pauvres ; un jour ne 
pourrait-il venir où votre musée recevrait à son tour 
les largesses d'un bienfaiteur nouveau 1 

2° Les dons de l'Étal? Les gardiens des richesses 
de l'Etat ne les donnent qu'à ceux qui s'affirment. 
Le gouvernement vient d'accorder à la ville de 
Cahors cinq tableaux : il y a là un encouragement. 
On peut vous donner encore ; mais il est naturel 
que l'on sache l'emploi des objets donnés et le prix 
que vous y attachez . 

3° Les subventions départementales? Notre assem-
blée départementale a créé un réseau de voies de 
communication bien onéreux; elle a ouvert ainsi 
l'accès de notre cité, du chef-lieu d'une assez vaste 
région. Ne ferait-elle rien dans l'intérêt moral de 
nos populations? Ce serait la juger légèrement et 
méconnaître ses intentions. Récemment encore elle 
a prescrit des recherches historiques au sujet de 
notre antique oppidum gaulois; et dans un sen-
timent artistique de bon goût, elle a placé sur le 
forum l'image de deux hommes illustres dont le pays 
s'honore. 

4° Des subventions municipales? Notre assemblée 
communale a trop largement doté les écoles-publi-
ques pour refuser un sacrifice nouveau dans l'intérêt 
de la science et des arts. Le musée est l'annexe 
nécessaire de toutes les écoles. C'est une école de 
philosophie, un lieu à'omniscience ; mais c'est aussi 
une école pratique pour tous les arts utiles. 

5° Des souscriptions volontaires? Le comité de 
direction du musée voulût-il faire un appel au public 
pour l'achat d'une collection artistique, quel citoyen 
refuserait sa coopération ? 

6» Des loteries! Une peinture, un meuble, un 
marbre est jugé digne de l'honneur du musée, l'ad-
ministration refuserait-elle de s'associer à une œuvre 
de bienfaisance pour l'acquisition d'un objet d'art? 
Nous ne le croyons pas. 

C'est ainsi, messieurs, que chaque année, chaque 
jour, vous ajouteriez une perle à votre écrin, et 
avant peu le musée de Cahors serait peuplé. Dans 
dix années, le musée de Cahors ferait l'admiration 
et l'orgueil de la cité ! 

C'est ainsi d'ailleurs, messieurs, qu'il faut enten-
dre dans son esprit et dans sa pratique l'établissement 
dont nous voudrions obtenir la réalisation. Sachez 
vouloir et vous l'obtiendrez, messieurs 1 l'exécution 
est possible ; elle est facile. Faites appel à l'édilité 
libérale, aux hommes généreux, aux hommes intel-
ligents. Il faut enfin ouvrir à tous les portes de ce 
pandemonium, de ce sanctuaire des souvenirs I Et 
c'est bien là un sujet des plus nobles, des plus dignes 
d'exciter votre enthousiasme, vous ne sauriez l'ac-
cueillir froidement. Une femme distinguée du der-
nier siècle a dit : « aimer ce qui est grand, c'est 
presque être grand soi-même 1 » 

Vous voudrez comme moi, Messieurs, ouvrir à tous 
les portes d'une bibliothèque publique! vous vou-
drez visiter ces longs vestibules ornés de vos pierres 

funéraires, de vos mosaïques, de vos chapiteaux de 
colonnes antiques, de tous les débris d'un passé 
lointain! Comme moi, vous voudrez voir ces mu-
railles sombres, revêtues d'armures, d'oriflammes, 
de vitreaux de vos vieilles abbayes! ces salles déco-
rées de tapisseries, de peintures, de marbres, de 
modèles d'architecture, de spécimens rares de nu-
mismatique, de fossiles, en un mot, de produits des 
divers règnes de la nature! Ne voyez-vous pas, en 
un jour de dimanche, aux heures de loisir, affluer 
un public nombreux et recueilli? Une fille dit à sa 
mère : c'est là un sujet biblique; ce tableau repré-
sente la mort des Machabées;ehl quelle est donc cette 
femme brandissant l'épée sur les remparts? C'est 
peut-être sainte Geneviève, Jeanne d'Arc! ii L'inscrip-
tion le dit, ma fille : Jeanne Hachette au siège de 
Beauvais. » Un père dit à son fils : *c Cette peinture 
représente le siège d'une ville antique ; les assiégés 
sont nos ancêtres I... ce buste est l'image d'un pape; 
celui-là est l'image d'un roi. Us furent tous les 
deux des compatriotes! Ces modèles d'architecture 
sont Sl-Pierre de Rome, le Parthénon d'Athènes ! » 

Messieurs, regardez vous-même de ce côté. Quel 
reflet des merveilles de l'art! ce sont des reproduc-
tions de l'archange Michel terrassant le démon, de 
Raphaël ! c'est l'assomption de la Vierge, de MurilloI 
la nymphe, du corrègel le Christ, deRubens! et 
là-bas des réductions de la Vénus de Milo et du 
Moïse de Michel-Ange !... 

C'est à vous, messieurs, je le répète, que revient 
l'initiative d'une telle œuvre. Par là, vous aurez 
donné à notre population un noble délassement, et 
un champ immense d'observations et de recherches. 
Par fà vous aurez fait que, en présence d'un spectacle 
si plein d'émotions pour tous, si grand d'enseigne-
ments pour la jeunesse, la génération nouvelle pourra 
dire : où sont les hommes de ce temps 1 voilà ce 
qu'ils étaient ; que sommes-nous? A l'œuvre, mes-
sieurs, inscrivez au plus tôt sur le frontispice de 
votre vieux Palais de Justice : Palais des Arts. 

Erratum : Question du MtsiV. 3e numéro, 2e 

colonne, 13e ligne, au lieu de possèdent plus souvent 
lisez : le plus souvent. 

Voir les numéros des 12, 14 et 17 juin dernier. 

Dispositions relatives aux devancements 
d'appel à l'activité pour la classe de 
i873. 

Le ministre de la guerre a décidé que les 
jeunes soldats de la classe de 1872, pourraient 
à partir du 1er juillet prochain, devancer l'appel 
à l'activité pour les corps ci-après désignés : 

Armée de mer. 

Les 4 régiments d'infanterie. 
Armée de terre. 

le% 2e, 3e, 4e, 7% 10% 12e, 13", 16e, 17% 
20% 21% 24% 31% 33% 35% 38% 42e, 46% 
47% 51e, 52% 54% 60% 61% 62% 64% 67% 
70% 71% 72e, 73% 74% 80% 85% 87e, 89% 
92% 94e, 96% 98e, 100e, 102% 105% 110% 
113% 114% 117% 118e et 119e régiments 
d'infanterie; 

3% 10% 11e, 16% 24% 27e et 30e bataillons 
de chasseurs à pied ; 

2e et 4e régiments de zouaves ; 
2% 7% 11e et 12e régiments de cuirassiers; 
1", 11% 13% 14% 18e et 20s régiments de 

dragons; 
7% 9% 12e et 13e régiments de chasseurs; 
le% 2e et 10e régiments de hussards; 
4e régiment de chasseurs d'Afrique ; 
3% 7% 8%. 11%. 12% 14% 15e, 20% 22% 

29e et 30e régiments d'artillerie ; 
Le régiment d'artillerie pontonniers ; 
2e régiment du train d'artillerie; 
Compagnies d'ouvriers d'artillerie; 
3e régiment du génie. (Les jeunes gens du 

département du Pas-de-Calais seront excep-
tionnellement dirigés sur le ier régiment du 
génie) ; 

jer^ 2
e
, 3e et 4e régiments du train des 

équipages militaires ; 
Compagnies d'ouvriers constructeurs des équi-

pages militaires ; 
Section des commis aux écritures des bu-

reaux de l'Intendance militaire ; 
Sections d'ouvriers militaires d'administration; 
Sections d'infirmiers militaires. 
Les hommes appelés par leurs numéros à faire 

partie de l'armée de mer ne sauraient être 
autorisés à devancer l'appel que pour les ré-
giments d'infanterie de la marine. 

Lorsque la répartition des jeunes soldats entre 
les différents corps des armées de terre et de 
mer aura été publié, les hommes ne pourront 
plus devancer l'appel que pour les corps auxquels 
ils auront été affectés. 

Les devancements d'appel seront autorises 
directement par les généraux subdivisionnaires. 

Les hommes qui voudront profiter des dispo-
sitions de la présente circulaire, devront être 
prévenus par le commandant du Dépôt de recru-
tement que, dans le cas où ils seraient ultérieu-

rement appelés à faire partie de la 2e portion 
par suite de l'élévation de leur numéro de tirage 
ils renoncent, par le fait de leur devancement 
d'appel à l'activité, au bénéfice que leur accorde 
la loi d'être envoyés en disponibilité à l'expira-
tion du temps de service prescrit par les articles 
40 et 41. 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien por-
ter à la connaissance du public, les dispositions 
qui précèdent et d'en faire assurer l'exécution. 

On nous écrit que les prêtres de la conférence 
du canton de Limogne, ont donné pour les prê-
tres Suisses persécutés, la somme de 106 fr. 

On nous annonce qu'un chien a mordu un 
commissionnaire de l'Hospice dans la rue de la 
Mairie, assez fortement parait-il, pour nécessiter 
une cautérisation immédiate. La police a pris 
aussitôt les mesures nécessaires pour que pareil 
fait ne puisse se reproduire. L'arrivée des chaleurs 
et les terribles conséquences de fhydrophobie, 
lui font un devoir de redoubler de surveillance. 

Dépêches Télégraphiques 

(Service spécial du Journal du Lot). 

Versailles, 23 juin, 6 h. 45 m. soir. 

L'Assemblée a voté le projet de loi réglemen-
tant l'exercice du droit de pétition, de telle sorte 
que les rapports ne seront faits que sur les 
pétitions dignes d'occuper l'attention de l'Assem-
blée et exigeant notamment la légalisation des 
signatures pour qu'une pétition soit discutée à 
la tribune. 

Le débat s'est ensuite engagé sur le projet 
qui abroge le décret du gouvernement du 4 Sep-
tembre, concernant les décorations civiles ; la 
suite du débat a été ajournée. 

Le maréchal de Mac-Mahon recevra demain 
les ministres des Pays-Bas, de Suisse et de 
Norwége, qui lui remettront les réponses offi-
cielles de leurs gouvernements, aux lettres noti-
fiant la nomination du maréchal à la présidence. 

Ou mande de Lyon, 23 juin, que l'église 
de Notre-Dame de Fourvières est en feu. L'incen-
die s'est déclaré sous les combles. A onze heures 
du matin on était maître du feu. On craint l'ef-
fondrement de la voûte. 

Versailles, 24 juin, 4 h. 10 m. soir. 

A 2 heures 35 minutes, M. Leroyer commence 
l'interpellation sur l'arrêté du préfet de Lyon, relatif 
aux enterrements civils. 

Il voit dans cet arrêté le retour à un passé éteint, 
une usurpation de pouvoirs et la méconnaissance des 
lois du pays. 

Ce discours, quoique long, est écouté avec calme, 
sauf quelques légères interruptions. 

5 heures 20. 

La fin du discours de M. Leroyer soulève une 
certaine agitation, l'orateur voulant prouver que 
la liberté de conscience est violée. 

M. Buffet est obligé d'adresser une allocution aux 
aux interrupteurs. 

M. Leroyer termine en blâmant les manifestations 
politiques aux enterrements civils et fait allusion 
aux pèlêrinages. Députés nombreux répliquent aus-
sitôt : ces pélérinages n'ont rien de politique. 

Versailles, 5 h. 40 m., soir. 

M. le général du Rarrail, ministre de la guerre, 
déclare approuver la conduite des deux escadrons 
aux funérailles du député Brousses. Il lit la loi 
portant que les troupes doivent conduire le corps à 
l'église. Le convoi étant allé droit au cimetière, les 
troupes ont bien fait de se retirer. Le ministre s'écrie 
qu'il ne permettra jamais à l'armée de s'associer à 
des manifestations contre la religion. Bruyants et 
longs applaudissements. 

M. le général de Cissey, ancien ministre de la 
guerre, félicite vivement son successeur. Les ap-
plaudissements redoublent. 

Bourse de Paris. 
Paris, 24 juin 1873, soir. 

Rente 3 p. •/<» 52,07 
— M/2 p. •/• '• 80,75 
— op. 7o 91,50 
— ■5p. °/°.„ 90,35 
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Annonces 

Crédit foncier de France. 
Emission h 435 fr. d'Obligations foncières 

de 500 fr. 5 0/0, et d'obligation communa-
les de 500 francs 5 0/0. Emissions an pair 
d'Obligations communales 5 1/20/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'écbéance. — On souscrit : à 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19;-—dans les départe-
ments, aux Recettes deç financesp chez MM 
les notaires et chez tous les sarrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
qles à 3UO fr. 

La 6e édition du Dictionnaire général de 
Biographie et d'Histoire, etc., par Ch. Dezolry 

et Ch. Bachelet, vient de paraître à h librairie 
Ch. Delagrave, Paris, 58, rue des Ecoles. 
Elle emprunte un vif intérêt aux récents évé-
nements, aux vides que la mort a faits dans 
le monde des lettres, des sciences, des Arts, 
de la politique, etc. Ce dictionnaire contient 
l'histoire de tous les peuples, institutions, ba-
tailles, conjurations, traités, religions, chrono-
logie, archéologie, etc., etc.. Tous les articles 
sont signés. 

Il est en 2 vol. grand in-8° Jésus (plus de 
3000 pages à 2 colonnes) — Broché : 25 fr. — 
Relié 33 fr. — Il forme avec le dictionnaire 
général des Lettres et des Beaux-Arls(Br. 25 f. 
— Rel. 31 fr. 50 ) et le dictionnaire des scien-
ces théoriques et appliquées ( Br. 32 fr. —j 
Rel. 40 fr. ) une véritable Encyclopédie. 

r rendue sans nié-

SANTE A TOUS !SS 
Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'une seule minute de cuisson. 

Depuis la cure du Saint-Père par la douce Reva-
lescière du Barry, et les adhésions de beaucoup dé 
médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter de 
l'efficacité de celte délicieuse Farine de Santé, 
qui combat avec succès, sans médecine, ni purges, 
ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phtliisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse.cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mrae la marquise 
da Bréhan, etc., etc. 

B Cure n° 69,924. 

Château de Vauxbuin, près Soissons (Aisne)-
fë 10 janvier. 

Dans le village que j'habite une partie de l'année, 
il se trouve une femme atteinte, au dire de tous les 
médecins, d'un cancer à l'estomac ; le fait est que, 
depuis deux ans, celte malheureuse souffrait des 
douleurs intolérables. Elle ne pouvait plus rien di-
gérer, et sa faiblesse était si grande, que de remuer 

même les bras lui était impossible ; enfin eh 
tendait la fin de celte agonie, qui' devait ÊI""

11
*" 

près de son terme, lorsqu'au mois de mars d S 
j'eus l'idée de lui conseiller de prendre de la it 
cière Du Barry. Depuis ce temps, elle se 
mieux, les forces reviennent, elle dieère PI „

 LR
°

A
' 

presque plus. ë ^ut 
Six fois plus nourrissante que la viand 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en' S!| 

cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k S"^ 
1 kil>, 7fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger «7 ^ 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion 
meil, énergie et chairs fermes aux personnes'^' 
enfants les plus faibles, et nourrit dix fois mieux 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans êé 
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2. fr, 25 c. ; j 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse L.* 
contre bôn de poste. — Dépôt à Cahors, chez 
pharmacien, 

DD BARRY et C°, 26, ?»lace Vendôme, Paris 

Pour les extraits et articles non signés 
Le propriétaire-gérant, A.'L

a)1) 

ATLAS CANTONAL DU LOT 
VOLUME PETIT IN-FOLIO COMPOSÉ DE28 PLANCHES COLORIEES ET DE NOTICES SUR CHACUN DES 29 CANTONS 

DU DÉPARTEMENT 

Par M. J. AKIVYL (en religion, frère ' JÉDULPHIN) 
Edition de luxe, ornée de nombreuses vignettes sur beau papier, brochée 10 fr. ; —Elégamment réliée, 12 fr. ; 

— Edition populaire et classique, solidemment cartonnée, 2 fr. 80. 

Les souscriptions seront reçues aux bureaux du Journal du Lot et du. Courrier du Lot, et chez 
tous les libraires de la ville de Cahors. 

LIBRAIRIE ^ FILS. 
MAISON DE FOLMONT, BOULEVARD NORD, CAHORS. 

MAGASIN DE PLEURS ARTIFICIELLES 

NOTICE 
HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 

SUR 

CASTELNAU DE BRETENOliX 
fLot) 

Par L'abbé J. B. POULBRIERE, 
Professeur au Petit Séminaire de Servières, Membre de la Sociélé française d'Ar-

chéologie et de la Sociélé archéologique et historique du Limousin. 

Prix : 1 franc. 

DÉPÔT A CASTELNAU BRETENOUX ET A ROCAMADOUR. 

AVIS 
A MESSIEURS LES DÉBITANTS 

D'ALLUMETTES CHIMIQUES. 
En vertu de la loi du 15 mars 1873, Messieurs les débitants d'allumettes 

chimiques patentés qui désireront continuer la vente de cet article, devront 
être munis d'un brevet qui leur sera délivré par la Compagnie, faute de quoi, 
le droit de vente leur serait interdit. 

Messieurs les débitants, qui désireront se pourvoir dudit brevet, sont ins-
tamment priés de vouloir bien adresser leur adhésion, dans le plus bref délai, 
h M. HENRI LABROUE, négociant à Cahors, concessionnaire de la Com-
dagnie du monopole, pour le département du Lot. 

FLEURISTE A CAHORS 
SUCCESSEUR DE MARIE MIIXERÀT 

magasin maison IZARN, juge, boulevard 
Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'église et de fête votive. — 
Vierges et St-Joseph de toute grandeur. 
Globes garnis et Globes avec socle. — 
Cylindres ronds et Cylindres ovales. — 
Couronnes, Brassards et Garnitures de 
Cierges pour première communion. — 
Couronnes nuptiales et Couronnes mor-
tuaires. — Médaillons. — Feuillages as-
sortis. —! Papiers de toute couleur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer. 

A VENDRE 
LA 

MAISON CARAYON, 
avec Cour et Pressoir 

Sise quai Ségur, en face la Promenade 
des Platanes. 

Pour les renseignements : S'adres-
ser à M. Toulza, aîné, ou à Me Labié, 
notaire, à Cahors. 

CAFÉ DES GOURMETS 
C'est là un de ces rares produits pour lesquels la faveur 

du public ne s'est jamais démentie, et qui, marques de pre-
mier ordre, toujours distinguées des produits analogues, 
ne peuvent renier leur passe et restent d'une qualité qu'on 
chercherait vainement dans leurs imitateurs. 

Les sortes dont se compose le Café des Gourmets sont 
les plus délicates et les plus recherchées, le produit des 
meilleures récoltes des plantations les plus estimées. Les 
soins exceptionnels qui président à sa torréfaction, la ga-
rantie qu'il est exempt de tout mélange de chicorée ou 
autres substances indigènes expliquent sa supériorité in-
contestée. Les procédés de concentration auxquels il est 
soumis en font en outre un produit éminemment écono-
mique. 

Une Médaille d'honneur à l'Exposition Univer-
selle de Londres 1862. — Deux Médailles a celle de 
Paris 1867, en proclamant la supériorité du Café des 
Gourmets, n'ont du reste fait que consacrer le sentiment 
p ublic qui l'avait partout hautement reconnue et appréciée. 

Pour se mettre à l'abri des imitations ou des contrefaçons 
du Café des Gourmets, les consommateurs doi^snt exiger 
que toutes les boites soient scellées d'une banrî* au nom 
des producteurs, et portent sur l'étiquette leur signature. 

LES CHOCOLATS ET LES TAPIOCAS 
DES GOURMETS ET DE LA COMPAGNIE EUROPÉENNE 

provenant de la même Usine, et entourés de soins., aussi 
recherchés que le Café des Gourmets, offrent comme lui 
ies plus sérieuses garanties d'une qualité exceptionnelle. 

Se trouvent dans toutes les bonnes Maisons d'Epicerie, de Confiserie et de Comestibles. 

Fabrique spéciale de Pressoirs à Cric sans 
tout en fer, genre nouveau, brévelé. Simplicité, solidité, pression 
rable, par un seul homme, garanti incassable. — Expédition des 
tout montés, prêts à presser le vin. 

CYLINDRES-BBOYEUBS à écraser les raisins. 
POMPES MOBILES A VIN et tous les usages agricoles, en cas d', 

etc., à balancier ou a volant, système nouveau, clapets à tabatière 
nettoyage instantané sans démontage. 

GAILLOT, ingénieur mécanicien à POMMARD (Cote d'Or). ; 

A louer à suite de décès 
Pour entrer en jouissance le premier juin prochain, 

L'Hôtel du Lion d'or 
S'adresser à M. Bladanet, à Cajarc (Lot) qui en est propriétaire. 

Cet Hôtel se compose de vastes Ecuries et Remises, et a deux descente' ; 
voitures, faisant un service régulier de Cahors à Fjgeac. 

A VENDRE 
D'occasion 

Un DOG CART et une AMÉRICAINE, 
en très bon état, fabriqués chez M. 
Mercier, carrossier à Toulouse. 

S'adresser chez M. Escudié, carros-
sier, Galeries Fontenilles, Cahors. 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITÉ DE PU-

GRAINES DE TOUTE SORTI, 

chez (MOI, boula»:-

rue St-James, a Cahors. 

si h-juinc 

LA NATIONALE 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Etablie à Paris, rue de Grammont, et rue du Quaire-Septembre, 18 
Anciennement COMPAGNIE ROYALE 

Fonds de garantie: HO millions. 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

M. ROl'RCERET (F), ancien 
Bdiiquier, propriétaire,Pré-
sident du Conseil. 

ADMINISTRATEURS 
M. La Panouse (le Comte 

de), Propriétaire. 
M Davillier (Henri), Régent 

de la Banque de France, 
anc. Président de la Cham-
bre de Commerce de Paris. 

M. Lefebvre (Francis), anc. 
B mq uier, ancien Régent de 
la Banque de France. 

M. Mallet (Henri), de la Mai-
sou MALLET frères et Ce, 
Banquiers. 

M Hottinguer (le Baron Ro-
dolphe), Banquier,. Régent 
de la Banque de.France. 

M. de Waru (A ), ancien 
Régent de la Banque de 
France. 

M. André (Alfred), Ban-
quier, Régent de la Ban-
que de France, membre- de 
l'Assemblée Nationale. 

M. Rothschild ( le Baron 
Gustave de), Banquier. 

M. Lutscher (André), de la 
Maison HENTCH-LUTSCIIER 

et G», Banquiers. 

M. Clausse (Gustave), Pro-
priétaire. 

M. Demachy, de la Maison 
F.-A. SEILLIÈRE , Ban-
quiers. 

M. Vuitry, ancien Ministre 
présidant le Conseil d'Etat. 

M. Le Lasseur, de la Mai-
son PÉUIER frères, Ban-
quiers. 

M. Pillet-WiU (le Comte 
Frédéric), Banquier, Ré-
gent de la Banque de 
France. 

CENSEURS. 
M. Denormandie , Prési-

dent de la Chambre des 
Avoués, membre de l'As-
semblée Nationale. 

M. Moreau (Frédéric), Né-
gociant, Censeur delaBan 
que de France. 

M. Archdéacon (Edmond-
Alexandre), ancien Agent 
de Change. 

DIRECTEUR. 
M. ONPROY (J.-S.-L.), an-

cien Négociant, anc. mem-
bre du Conseil Municipal 
de la ville de Paris. 

Constitution immédiate d'an capital payable 
an décès de l'Assuré 

PAR L'ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS POUR LA VIE ENTIÈRE 
Participation dans les bénéfices de la C* 

Augmentation du revenu 
PAR LA RENTE VIAGÈRE IMMÉDIATE 01) DIFFÉRÉE 

Capitaux payés aux Assurés décédés depuis 

. lÏ8,492,'9Îi fr. 
l'origine de la Compagnie. 22,327,263 fr. 

Arrérages payés aux Rentiers.. 

S'adresser pour les renseignements, à 
MM. Bench, Cahors ; Puel, à Figeac ; Lacambre, à 

Gourdon; Bapte Planion, à Souillac. 

-uamilù' inoicio? m a 


